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,i:J]tsURLIQUE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIQUE

DSCRXT No 92-61 clu 1O Mars '1 992

portant- attributions, organisation et
fonctiorurement du Ministère du Coru erce
et du Touri sne.

LE PRBSIDENî DE LA }IEPUBLIQUE,
CHDF DE LIETAT,

C}IBF DU -GûJ\T,IPNEMTI}JT,

VU la Loi IIo 9O-J2 du f i
République du Bénin ;

Décembre 199O portant Constitution de la

vtj 1a Décision No 91 -O42/HCR/PT du JO l.lar s 1991 portant proclana-
tion des résultats définitifs dr-r deuxiène tour des élections
présidentielles clu 24 Mars 1991 i

lru 1e Décret N" 91 -176 du 29 Juil]et t99j
Gouvernement ;

portant coqposition dr:

-r/U le Décret No 91-218 du 25 Septernbre 1991 fixant Ia c omp o sj. tlolr
des Cabinets du Président de fa Republique et des I"rinistres ;

\IIJ 1e Décret No 90-2Bf du 5 Octobre 1990 portant attril-.,,utions,
organisation et fonctionnêment du I';inistère du CotrDerce et
du Touri snre ;

SUR Proposition du l,linistre cru Coemerce et du Tourisme ;

l,E Consej.l des I'iinistres entendu en sa séance du 29 Janvier 1992r

TITP.E I : IqISSION I]T ATTRIBUT]ONS DU }iINISTERE

;\rticle 1er.- Le f,linistère du Comnerce et du

DEC}tETE

Tourisme a pour
éfinie par l t Etat, enmissior4 Iâ mise en oeuvre de l-a politique d

natière commerciale et touristique.
A ce titre, iI est chargé :

- drassurer J'rorganisation, 1a coordination, 1e fonction-
nement, 1e développement et Ie contrôle des secteurs commercial e-t
touristique;

- dfassurer 1a représentation et Ia défense des intérêts
de lrEtat au sein de divers organismes lnternationaux à vocation
coromerciale et touristique auxquels a adhéré ou adhèrera 1a It5pu-
blique du Binin ;

- de pronrou\roir Ie développerilent des échanges commerciaux ;

- de promouvoir le développenient du Tourisme et de ftHôtet-
1er ie;

- drassurer la tutelle sur les Etablissements et Entreprises
Publ-ics énumérés au chapitre XV du présent Décret. .,./.;.
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Article 2,- Le liinistre du Connerce et du Tourisne est
Re sp onsab e de lrexécution des décisions et instruction
rrement en natière de Comnerce et du Tourisme.

1e prenier
s du Gouver'

t'l:Lj.-q1_el. - lLu C:bine i du liltisl re, sont directenent m.t'üachées
-l,cu es l-es Dj-rections Techniques, fes Directions des lltabl-i s se nient s
Pubfics à caractère administ:ratif ainsi c1ue.1es Directions Générafes
rles Entreprises Publiques placées sous la tutelle du I,iiit.is'cre du
C ornmerce et du Tourisme.

At-ti-cfe 4.- i-e l,Linis'ur'e est ltorrlorurateur
u C or,merce .:r t

du budget du I'ii,ristère
du Tourisnie.

TIIRE II : OFtG.,LltrMTI0l{ JT l-û\]Cr.'I0lii,l-Ei'',Él'ilT DU I:II{ISTÉPJ

Articl-e 5.- Le l,rinis'l:ère du C onu-nercc et du Tourlsme corqrrend:

' - Le Cabinet du l,iini stre composé de :

x un Directeur de Cabinet
)r un l)irecteur i\djoint cle Cabinet
-)+ Conseil-lers Techniques (3 au maximum)
* un Chef de Ca rrinet
x un Â.ctaché ,le C:binet
* un Cfref du Personnef
'r ur: C omp table
* un ContrôIeur des dépcnses engagées
i+ une Cellule Prograrruiatioir e'c C oordination
x un Att,lché c1e Fresse
* un Secrétariat Part1culie::
+ un Secrétariat Àdmini strutif
x une Inspec'bion GénlraIe.

- Les Dj-recti,rns Techniques ci-après :

i+ La Direction c1u Coirrmerce Extérieur
++ La Direc'iion rlu Cor! erce Intér'ieur
* La Dir-ec+-ion de Ia Concurr^ence e'b de s Prix
* La Di.rection de ra Qualité et des Instruments c1e Iule sure
it Lâ Directicn ctu Touri sttte e'[ c]e I?ilôtefferie.
'- Les Etablissenents Pubf.ics sous tutelfe du iiir,is'Lre 3

* l,e Centre iiéninois du Ci oru,lerce Extérieur
' - Les Sociétés ou Orga.ni srne s sous tu l-el-l-e

x La Société Nzrtionale c1e C on,:lerciaf i sa ti on des Produits
Pétroliers ( sotlacoP )

x La Chambre cle Cor,rnrerce et c1 rlndustrie du Brinin (CCIB)
t+ LtÀgence I{55iLrna1e c1e Développenien'b du Tourisne dans

1r Âtacora
à' Les ltablissenents Touristiques et Hôteliers ci.e f til-uat.



CIIAFITRB Ï DUC

Iriini stère en même temp s qu I 5.1
Directions Techniques, Ces Et
adninistratif, ainsi qute ceI}
tutelle du l"1ini stre .

Arti c1e .- Le Directet r de Cabinet est un Cadre
imenté et efficace.

supérieur c orirpé -

I T DU IVIII{ISTPE

ONA qu_ pI 
BE_c qEl-rn DE jA EI_NEit- _pu_};Ï NI§IBII

Article 6.- Le Directeur de Cabj-net du I'linistre est chargé, sous
1 I autorite du Ministre, de 1a coordination des Affaires du

centrafise toutes les activités des
ablissements Publics à caractbre
e des Société ou 0r6anismes s rus

11 assiste Ie l.inistre dans la mise en oeuvre de 1a Politi-
que de fttrtat en matlère Conimerciafe et Touristiclue.

A ce titre, le t)irecteur de Cabinet

- centralise e1. ventife 1e courrier ;

- récligê tous crccuments e'i; met en forme fes instructions
du I .ini stre i

'- e)cpédie 1es lflaires collrantes en ltabsence du I'linis-bre,
sur fes instiuctions di' I'.inistre char13é de 1t lntérim.

ten ouver t dresprit, r çér
Articl-e 8.- Le Directel r de Cabinet clu l"rinistre est assisté dtun
Diieateur Adjoint oe rj. binet.

Ar.tic.]e 9. - Le Directer- r de Crbinet Ê

D cret pris cn Conse i] des lulinistre s
gorie A ayant au lnoins 10 ans dlancie

SECTÏON B : DIS CO}IISJTIL],IIiS IECFiI..JIQUEIJ

Àrticle 1O.- Les Conse:Ifers Technirfues sont chargds chacun dals
ËtT:Éâffi et dans son secteur de dormer au ltlini stre feur avis sur
Ies closslers émanant des Institubions c1e 1'Etat, des Directions
Techniques, des Organil nes, Entreprises Publiques et Se'ld-Fubliques
sous tutelfe.
Article 11.- Les Consej Llers Te cirnique s scnt nomnés par Décret pris
en Cbnseil de s Pi.ini stri s .

SECTION C : DU :i{EF DE CTTBII'IIT

Article 12.- Le Chef dr Cabinet du i,iini stre est, sous l-rautorité
du l{inl stre , chargé de

- l- t admini stra',.ion et de fa gesti on flnancière <1e tous Ies
services du lliinistère ;

- fa cen-rrâl isation des besoins inatériels de to-rs les
services ainsi que des achats et fcur rép'rrtition ;

- ]-a gestion dr. stock tlu Lratériel et Lles f ourni t-ures ;

- Itélaboratior'. du projet de budget du itinistère ,en colla-
boration avec les Direc.tions Techniques ; .."/...

-l- son Ad;oint,)sont irommé s Par
parmi tes cadres de 1a caté-
r:le té .

,
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lietisle_1f . - ,l- sg ,1ui conccrne l-es acirats de
les décis.i cns tloivei-rt être prises

Article 14.- Le Chef de Cabinet est nornmé

- I I admini.strati on, 1a gestion, l-a forrrratipn et lrutj.lisar
tion du personnef du iiinistère, dès Directj-cns Techniques et. des
Organ.j- sne s sous tutelle du liihistre.

Tor-ffitures,
Corilité ou dtun Grôupe ae travail cons:titr-ré au
rprès approbation du lrinistre.

rnatériels et ie
après avis dtun

niveau du IYlini stère

par Décret pris en Con-
se.I ini stre s.

-Le

-LC

-fe
;\rticlc "l 6. -
per son-ne est
fornation, de

11 a

Chef du Persorurel
C ontptable
Ccntrôfeur des dépenses engagées.

Sous fcr surrervision rlu (lhef de Cabinet, 1e
cha.r6é cre f raclnrj-nj-stratitrn, de 1a gestion,
t r util:L s:-bion du pcr soirnef. du ivtini stère .

chêf
ce

de
fa

-une

sous son autorité aeux (z)»ivisions qui sont

Division suivi de 1a carière,
Dj-vision. de fa documentation, du contentieux et des

aff aire s disclplinaire s,

4rrL_i_c_1_e_Lz . - Sous 1a sr-rpervision rlu Chef
dc 1rÀdr,ini stri.iti on et de fa

-Lous les services du t",inistère.

de Cabinet, le C omp ta b1e
ge stiol'financières deest chargé

fl central-lse Ies besoins ma-tériels de tous le
ai-nsi que l^es achats et procède à leur répartition. 11
Cu matcrief et cies fcurnitures.

tère .

s servfce s
gèrc fe stccj{-

11 participe à f t éIaborai:ion du pro jet de budget du l"linis-

If a cous son u Loritd dcux \2., LJlVlSl_Ons

L'inancières,

t

- une Dir,lsi.on des Àffrires
- une Division du i,lat5riel-.

.r\rticfe 18.- Le Contrôfeur des d:lpenses engâgées est chargé de
ffi:niffira c.Jnf ormité des dépenses engagées avec fes cré<lits
:nscri bs aux cha-o i trc s.

11 veiffe au ]ron emploi tlr: s cr-idits ''lans le sou<;i t.rrérriter
le s d jpas r;erriêr1rs o

Il e st nonmé par Àrrêté r;i:n joint du Iuiinistre cJ:'.,ri4é ciu
CorTrrerce et du ll.urisme et du lili'1istre des Finances.

-r,rticle 19.- Ltr\ttaché iLe Cabinet sous Irautorité du I'linistre est
tiffidG--l:'. rédactiün [e ]a corresponC:nce privée du .i.ir -i s 1--re , '.ie
it cràanisation des iluclience s en rê1a'Lion evec f e Secrétaritr-c'
Farticulier ainsi clue les récei;ti.ons officielles, des missions '-'t
vcyaEes du l,iinistre et de toutes Nj-ssions à fuj- confiées ;ar 1e
lriâi;tre. ."./..

trq!-icle 15. - Le Chef de Ca n j.ne t â sous son autorité :
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SECTION D : D5 LA CELLULE DE PROGB4]I84TÏON ET

DE COORDINATION
D

I

Àrt_i_cIe 2-0. - La Cellule Ce Prograromati oir et de
ffirg-æ']-en relatj.on a.;ec les àutres lij-rections
liinistère, de :

Coordination est
TecLmiqrrc s du

centraliser lraccès aux données cle base du secteur ;

traiter ou f ',ire traiter ces donr:ées aux fins de fa
définition cies stratégies sectorielles ;

veiller à. l-rârdéqu.âtion rles Projets avec fa stratégie
toriell-e

Secteur;
^..1

Àr'bicfe 21 . -Ftffiîdin
_le
_Ie

)t-lr

-le
Article 22. -

on es p ac

- ftAttaché de

Article 25. - L t Âttaché

SEC_II_ON F :

?resse assiste ar,rx audiences du l,iinistre.
Ce Presse est nornmé 1:ar Arrêté du liini.stre.

I],J SECii-T.'],,IIAT PAiITICULf ER

coordonner 1a Programmation et le Sulvi des Projets du

vre fa cor:rdination *ueclmique

P or.-tr acconplir sa nissj-on l-a ceIlule de Prograxonatiorl
ation est dotée d-e trois (l) services qui son'c :

Service dcs Etudes cte Stratégie et de Prévision
Service de Coordina-tj-on, de Ia Progranmatj- on et du
vi des i,r.,jets
Sel"vice dc Ia CoorCinatlcn Technique.

Le Chef cle fa Cel-l-ule de Programi.,ir Liôn et de Coord.ina-
é sous frautorité clu Directeur de Cabinet"

!.rjicle ?j.- Il est nor, mé par Arrêté conjoint du Irtinistre chargé
d[P1an eT du ].,inis i:r'e d.u Conmerce r:t du Tourisme sur 1>roposition
dê ce dernier.

SECTIOI{ E : I,E L'ATTT\CI{|I DE Pn-ESSE

Article 24. - L t;r.tteché de Fresse a pour mission :

- lrorganisa'cion des coirfirences de presse au niveau du
l,inistère;

- }a rédaction des comruuni-quc: s de presse ;

- }a préparaticn à Iratte:-rtion du i"inistre, des fiches
quotidiennes clt inf ornip-ti on et des revues de presse régrrliàres ;

- Itélabora'[ir:n des dossiers de presse sur ltaci:ua]-ité
internationale;

- lrinformatior. des organes de presse sur les erctivirés du
i'iini stère ;

Art_ic_le 26 . - Le ijecré l:r riat Part.icuf ier e st chargé :

dactylographie et
secret;

4e 1 r,expé -

L

- de It enre3--t streruent, Ce lrt
dition clu courrier con-.Ldentiel et,/ou



a

de toute s
i,ini stre .

Art j cl-e ?-7 .- Le
;-.ifi..sEè-.

SECTION

de 1a frappe
autres tâche s

discours et
p ourrai ent

communiqué s ainsi
être confiées par

des
qui

des
Iui

que
1e

Secljt:rire Particüf ier e st nontr.é irar ./\'rrêté du

RITARIÀT ADTiINISTP-I,TIFDU SEC

Ârticle 28.- Le Secrét:iriat lidrninistratif est chargé de

- I t enre,l',i strerirent du courricr ordirraire
r,,isa c1u Directeur de Cr,,binet iu i.il, islre ;

qu'i1 soumet au

- fa ventilation du courrier confornénient aux instructicrns
ctu Direct:.ur de C - binet du Tiirristère ;

- l-a réce1:tion e b f I envoi .les ITIe ssrrge s té1éphonis ;

- Ia préparation rlu courrici' cépart à 1a signature du
Liriistre ou dù Directeur .fe Ca,blne t du ir,inistère ;

- tou'ues au'cres tâches cle secrétr-:riat à lui confiées par
fe D,Lrecteur Ce Cabii:et du l',inistère.

Article 2 Le Secrrltariat tid.nririi stra tif est i:1acé sous
de Cabinet du i;riiri s tère .

i stre .

SECTION H DE L t INSPIIC?rO1'I Clll'lEltÀLtr

1l. autorit:l

l4t1c1e- -l!. - Le Chef du Secrétariat .\drninistratif est n'ommé par
1rrêté du l/rin

u ITEC eur

/\rticle 1 Ltilspec;isn 3{11rirale es'b citi.r€çée :

- clu suivi clc ltar;plication rle 1rl r ég;Ic'nenta tion e L rle la
1é5gislatior: en matière .le tourisme et dthôte1lerie ;

- du suivi cle f r exécu1"1on du Prcgranirire clr Â.cticn clrr-DJpar-
Lerrrent;

- de f tinspec i:1ôn des Et:ibli s sen:eats Louristiqrres et
hôteliers;

- Cu contrôIe Ce I I appl-icrr.ti on des coutrats d
c oncl-us avec Les chaines hôtelières internationafes e

op,.:rateurs éconot-liques ;

e gerence
t a-utre s

- de ltanalYse des
Itacf isserrcnts cie tc,rr isme

- du suivi pcur le
du f onc ti c,nceiite nt

cila:rs ct côn4ltes d texploiler :.rrn çcs
e t d.e -L 

t ncte r rerle ;

coppte clu Direc'beur de Cabinet
des organisrnes et ilrstitutions

ou du
L i-nl stre
ir:telIe

- rles niissions cl r év;rlua b j ':n t1l,ns les tj rections Départer:ien-
tales du Comnierce ei- du Touri snle ;

- de It exécu l,ion dans tous l-es
Départeirrent, de 1.oute s ie s tâchc s c.sul
or.lonnries irrr 1e I i-;: Lstre clu Coll:rr,ercc

..:ecteurs ci I actirrité s du
fui sont pre scri|e s oL1

et du 'Icurisme I

.../...



- de ltAudit des
CoEnerce et du Tourlsme ;

structures sous tutelle du l/iinistère Cu

- des vérifications teclmiques de nature financière et corop-
table ;

- de 1r assistance au ltU-nisr;re du Coronrerce et du Tourisme
pour toute-s Ies questi<.rns se rattachant à la 6çestion et qui lui
sont confiée s.

ticle .- Lrlnspection Généra1e comprend deux servlces, à2

4l!i91e-l]. - Lr lnspect
Conseil des l{in

eur Général est nommé par Décret pris en
11 est i,ris fin à ses fonctions dans l-es

- l-e service .le Suivi des Ac-uivités CorrnerciaLes
le service du Sulvi rles Âctivités louristiques et
Hôte 1i ère s .

ilênre s conditions.

CHAPITRE II DES DIIIEC'IIONS TECHNIQUES

SECTION A D-D LA DItlECTlOl§ DU COlvl'ERCE EXTERIL-UII

Ârticle f4 .- La Direction du Cotrrnerce trxtérieur est chargée

- dtassurer 1a gestion rles relations commerciafes exté-
ri-eure s de Ia }1épubliclue du Bénin ;

- rltélaborer 1a réglementation nationale du Commerce
Extérieur et de veill-er à son application ;

- dtétudier et de résoudre toutes Ies questions relatives
à la dél-ivrance des docurcents drir portation et drexportation aux
Opérateurs Economiques ;

- de partici.per: aux travaux de Ia Conimission Nationarle de
fixation des Barêrries des Prix des Produits drExportat.ion ;

- de particlper aux négociations commerciales bil-atérales
et multilatéiaIes des Accords conunerciaux ;

- de particiPer à 1a
ques de J-rEtat dans le cadre
tissements ;

réafisati-on des in'terventions é c on orni-
de la Corunission Teclmique .ies f rlves-

- cle suivre 1es problèmes de clrange et la politique du
crédit, eu égarC à leursrépercussions .sur l-a vente des produits
béninois à lrétranger I

- de par ticiper aux trav:-r.ux du Coniité de suivi du systènre
de vérification des imitortati- ons.

Article 15.- La Direction du Comnerce lxtérieur comprend. :

-1e service de 1a Rég-l gi.entaticn et des Echanges ;

service des Relations bil-atéraIes et de Coopératicn
-,t.../ . ..

1e
11égionale



I
servlce des lnsernbles Economiques et des Organisatiot,
lnterr-.,t'icnales;

-Ie
C onmrerciale s

SECTION

le service cics Stati s Lio.ues.

B : DE LA DIRXC,IICN DU COT1I',,JJ]RCJ] II{i'rnIiu.l

Article 36.- La Directi-on du Conmerce Intérieur e pour ruission :

- d-tanirner et rlrhârfiionlser lcs activités des l-lrrr-r'r:;rrises
et des Coopérrti.res ciui intervienrrent clans l-i'r satisfac'liori rleq
besoins de la populatic,n ;

- cle recevoir fa déclaracion cles stocks et de suivre 1a
d.enande naticnele c-r -ôus .'roduits, .ic-ui-remcnts et servicos et
plus perticuf ièrer,rc,rt c'n biens tJe ;rcrnière néccssiti ;

- d'effcctuer l.outes rccherches appropriées vis:rri à
ra'Lionafiser 1t iirljanis.L tion des clrcuits de dlsbriilutiol, des
i:rcfessions comroercial.os et ..le scrvices rrlputés co[merciâr.]x ;

- de suivre lcs 1:roblèncs rela'cif s à Ia c orunerc ia1i s''rti on
des produits agricoles ;

L oe consei.l-l-er fes Jrgjlnisa -' olis ca 1Ûs
llrr tr us Ies ',robf ènres à caractère cctut:ter-

- dréfaborer et âtâppJ-iquer ia législation cotruirerciale et
les mesures de poli';i'1u. .o-tlirerôi.,1e qui vlsent à adapter ltappareiÏ
clu Commerce aux exigences c1e Iréconomie rationale ;

- dtinformer e
nilieux prof e ssiorurels
cial ;

- de c ontrôler
conmerce intérieur ;

SECTI

l-texécution cles prescriptions en uatlère de

- drassurer la présidence r'le l-a Commission Perrr:':riente
d r Àpprovi si onnernent en iacteurs de i:r'orludtionr de corulerciafisa-
tion des produits agricoles et du Commerce généraI.

Àrticle 37.- fa I;irection du Corrlnerce Intérieur conrprend :

- le Service cie 1a Ré gleirrentation e-u clu Contrôle du
Corrunerce Intjrieur ;

- le Servir:e de ftAssistaûce à Ia C ornnrerciaf i sati on cles

Produits lndustriels ;

- Ie Service cte lrAssis-tancê ir Ia C onuiterci"-'Ii sa Licin ies
Pr'oduits Â;ricole s.

DE L,A L'rItlilCl.-L'I0I'I ll}l l-1, COI'{CUllRiji'lcE rill

DES FRIX

âSæ--æ.. - La Direction d-c lc. CÔnculrence ct des Prix cst cnargée:

caractère 1é3isIai;iÎ
i .../...

- dr assurer fe respect
et ré glet.:entai-re relatifs à fa

clcs textes à
c oncurrence



- de nrener toute s
exercice de Ia concurrence

- de nener Les enquêtes écc,nonriques
lrévolution des prix sur Ie rnarch6 nàbional

9 ,- r

actichs pouvant f:.vcriser 1e plein

de suivre

- de suivre
prix et stocks ;

les problèntes ::el-at-if s à Ia pratique tles

- dtinitier et de superviser les actions relatives à
lrexercice de f'- l-ibrc concurrence sur toute frétendue du terri-
toire nationaf en coflaboration étroite avec fes Directions
Teclrniques et Départementales du Conuirerce et du Tourisme et les
strrrcture s nati onales intére ssé e s ?

- drassurer 1a répression d.es infractions à la régIer:en-
tation concernant la concurrencc et }a publicité deS prix ;

af in
t

prix et
t.-.Lrs;

- dtexplolter Ies inllorÙa-Lions
mettre .l-es données brute s à l-a

- drassurer 1e secrétariat du Comité National rle fa
C oncurrence .

stati stique s relat j,vc s .rrx
di:;.J o s i i:ion des ul.ilisa-

La Directj.on de 1a Concurrence et des prix couprend

Service cic Ia Concurrence ï
Service rles Prix et r.les ,jnquôtes trc ônorniciue s ;
Service de Ia Ré glerri.jiitati on et du Contentieux.

Arligle_1g.-
_le
- l-e

- -Le

S|ICTTON D 3 DE LA DIIiI]CT]ON DU TOU}TISI..E trT DE

L ' HOTELLJ]RTI]

AÊt_i_c_le 4Q. - La Direc Lion du Tcurisme et de I I Hôr.ellerie est
,-,. i F-.rô .

- de Ia cléfinition de fa rÉ.,lementaLion en matière de
tourisme et dttlôtell erie ;

- de Ia coordination et
ons rnenées par }es secLeurs
ourisme et de l-thôtellerie ;

de lrorientati-on de toutes
publics et i:rivés dans 1es

les
d orcaine c

dut
- de Ia mi se en oeuvre cie

tr)uri-stique et hôtelier i
pr,f iticlue de développenent

- de contribuer avec les I,,inistères irrtéressés à ]
en oeuvre de tcute acrion tendant à 1a protection de Ia na
Ia conservati,on et a\ la mise en valeur cles resscurces e'b a
n,lturels (réserves, parcs nationaux et autres si Les) a.insi
patrimoine historique, culturel, artj-sanal et artistique ;

ture, à
';traits
1uc ciu

- de 1a f orri;ation professionnelle des agents du secteur
rouristique er- hôtel-ir:r ;

- de Ia pronotion touristique ;

- de Itélaboration de 1a Iégisl ation en
tique et hôte1ière ;

matière touris-



leur loyer

- 1C

de fa cfassifica Llon des hôtels et de Irhonolr:gation de

- de la supervision de lrerploitation des si[es tourisli-
ques ;

- de ftétude de toutes cleinandes dlautorisation clt im;:lan-
tation et drexploitation d.es infrastructures hôtel-ières et touris-
tiques érnanant des personnes rlhl./si.lues ou morafes.

ArjielS.J{.. - La Direction du Tourisme et C.e lrHStel-f er:ie comprend :

- Ie Service rlc fa promotion Touristique I

- l-e Service d.e }a Ré gleraeritati on et de 1a }-ormation
Professionnelle;

- Ie Service cles Etudes, cle Ia Recherche et r1e ltAména-
genent Touristiiiue.

SECTIO}\I E : I]E I,A DIII,ECTION DE LA r)U,rLIlll ]jf iliis

Article 42.- La Dircc:ion c1e fa oui.iité et des Instruments de lresirre
sion sous ,1,I ,Lutorité clu iri-tnia pour m

nettre en creuvre Ia pol-itique national
Légale, de Promotion de ]a Quaf :Lté et
rna -L eur s .

A ce titre, ef f e est cirarrlée;

- de frexercice <1e fa I:rJtrologie Léga1e et du Contrôle de
la Qualité t.les pro.Juits industriels importés ou fabliqués pour la
vente en Ripubllque clu B/-:nin et de fa protectiorl des cr:nsoxo.mateurs

- des é budes et des essi-ris en vue de lrapproba i.ion iic
r,iodèle s ci? instrultents cle me silre srrésentés par Les constmc-Leurs
ou l.es importateurs e't sour,lis à La réglementa-i.ion ;

- de La vérification primitive des instruments neufs ou
rajustés ;

- de l-a virifica*uion périodique et de Ia surveiffance de
ces instruments en vue drAssurer leur usage correct et 1oya1 ;

' du jaugea3e .ies récip ients-ne sure s servant pcur Ie
stcckage et l-e transport routier et ferroviaire des hydl'ocarbures,
huiles, vins et alcools ;

- de s expert j- se s dlver se s en vue de 1 t arbitral-1e de 'cout
ÇOnffit COncernant Ltn rrrocédé cle mesurage, Un instrumei1t de Ine Sure
et une quantité mesurée ;

- des ccntrôles à lr,importation et sr.lr fes marché s en \rue
cle Ia irrotection du marché national et cte 1a santé de }a iropula-tion

- de lrinforniation et de la sensihilisation des consomnu-
teurs et de la promotion et la rléf ense de leurs intérêts ;

stre chargé du Comrnerce de
e en matière cr.e l.ié'crologie
de protection rles cotisom-

t

- de la conLribution à Ia
développement des associations de

créaticn, au reni orcement et
consomuai:eurs I .../...

au-

INSTRU}iEI\ITS Di irLlSJitE
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- de lrassistance à ces associations en uratière de nrétro-
logie et du contrôle cle la qualité I

- de l-a promotion de fa norinalisation cians 1t inLt'-Lst'rie et
Ie commerce. A cèt effet, e1le parcicipe aux activités nornatives
;; ;;;;;ii":-tr" .oro.*"É à ;oul fes nivear-rx(au niveau cles entre-
-Ltrises, au niveau national et au niveau international);

systète â
de Ia parLicipation aux travalrx du Cornité cle suivi Cu

e vérific,t tion Ces imporl;ations.

ÿ

IL

D

r\rt icle 4 .- La Direc tion de Ia Qualitti et des Instrumenr;s c',e
'IË.§urè comprend :

- Un Service t'ecitnique Central
- un Service de fa iléglementa'Lion et du Colten-tieux

- un Service du l,iatérieh et rles Pres'1,ations

- un Servicc <le 1a Promotion de Ia Qualité et
des Rel-at:Lons avec 1es consonntateurs.

SECTIOI{ F DilS I )I iillc'-lI Oi§S DDPAIlTlll"rENTl'LES DU

COiiJrRCl ,l I)U T0UrtI3,'.rl

Article 44.- tu niveau de chrque Départenent, il est cree une
placée scu s
et Cu Tourisne

l-e fônctionnefien1,
du Départeri,ent.

cn lJéparte rireirtalf e du C om,üerce e'; clu TL'urisme
I tautorité drun Directeur Dépr:rr':ement:r1 du Comnterce
qui re1ève du i'iini stre du (lommerce e L c1r.l Touri sme .

1\r _i_cle _41 .-
I)ipartement 1
du Cor,merce,

- Ce I I é tude géné rale sl-t:: 1 t <lr,oluti on e t
de lrappareif commercial, touris'ci1',re et hôtelier

La Direction D6par-l:erne:rtale qui réalise au niveau du
t intégr:l-tion de toutes fes activités dans Ies Comaines
du Tcurisue et cle ltllôtellerie es-b charp;ée :

- de la coorriinâ.tiotr, du contrôle et du suivi c"es activi-
tés commerciales, tr..rr-rri stique s et hôteLières ;

- cle Ia promotion des activités du Comurerce, du lourisne
et de l-tHôtelIèrie sous toutes Jes--dcrmes ;

- du contrôIe cles inscrumenlr Lie i-Ie sure ct de I a o-tiaf itti'
des proCuits industriels importés 'ru fabriclués pour la vente.;

- du contrôfe Ce lractivité c-le distribubion lans les cnn-
ditj-cns prescrites par 1es i.extes en viSueur ;

-A.rticle 116. -
compreno-: fe

-Ie

- l-e

La Direc1.iôn Dé*Jarrementale clu Commerce et. clu l'ouri sliie

Service rlu C onun-erce ;
Service üu Tourisme ;
Service des Stati:ticlrres et de Ia Dooumentation ;

Service cles Âffaires Financières et Adjlinl strâtive s.

t.,.
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trT SEI,I.PUBLIQUES SOUS TUTEL]-!]

4f!i_clg--+2. - Les Organismes, Entreprises Pubficlutes et Sehi-
Fffiffisous tutelle du liinistr€ du Conulerce et du Tourj-sme
sont les suivants :

- 1e Centre B5ninois du Commerce Extérieur (C,:Cir)

- fa Charmbre r.Ie Coùüerce et cl.r1ndustrie dll Dénin (CCII)

- la Sociéié }lationale de Commerc iefi s:rtion des I'roduits
Pétroliers ( sottlicoP)

- l-r^gence liégionale pour Ie D6veloppement du Tcurisine
d.cns 1;ous 1es DéPartenlents

- 1es lltablis setnents Trlrristiques et HôteIlers aÈpartenant
à 1 I E*a l-

+\rticle 48. - Les a'1, bributions$ 1I organisation et Ie f onction:-remen l-

â-eË-Gg-âiTsme s, En Lrepri se s Publicir-le s et Semi-Publ-ique s s rJus

tu.telfe sont ceux prdl,-rs par leurs.. Statuts respectifs.

Ârticle 49.- Sont égatleurent ;1acés sous Ia tuteLle du l.lnj"stre d'u

Commerce et du Tourisme les Conseils, fes Comités et Commissions
Na [ionaux existarits c-,u à créer, notamment :

- Conseif liational- pour 1 I ilxr,ortation ;

- C onse if ' lJa';i onaf Cu Tourisne ;

- Comité National- de la Concr]rrence ;

- Cornité National des Foires et Er'pcsitions ;

- Commission ilationale de fa Ci'IJCED et de 1a Convertion
J, i/-D-a5E .
!-JL elu t

- Corunission lrermanente d t /çprovis:ionnement en Fac;aurs de
ProC.uc Lion, cle C ommerciali sati on des Produits rn.gnicoles
et du Conunerce Généra1 ;

- Commission irlationafe cle déter[iination des prix publics
cles méclicanrents et irroduits Irharmaceutique s.

Àrticle 50.- Chaque Direction est lrlacée sous Irautorité drun
Siiffie]Fnonmé 1i31. ir,-cret pris en tjcnseil Ces I'iinistres
sur proposition âu lvliïrlstre du Cottllûerce e't du Tourisnle'

En cas de besoin, le frirecteur peut être assisté d'un
Àcl joint nommé par i'rrêté du }linistre.

TITRE IIl DISPOSITIOI{S 1]IVTRSES

- 11 est institué sous ]a présS-dence du Directeur un
irec lion conqlrenant :

,ir ticle

- fe Directeur
- le Direc-Leur Aciic,int

- les Chefs llervices
- un (1 ) Itepré sentant. du lrerscnnef .

o
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Ce Comité a un caractère consultatif.

.itr i!cl--e- 5? . - Chaque ljervice e st p)-acé ,sous I I autori bé c]- 
I un clhef de

ffitEi est iesponsable devanr. i-e Directeur dont- iI r'',-t-)ve.

Les Chefs de Service sont nommé s par Arrêté du Mir:istre
c',u Comruerce et du Tourisme sur proposition du Dirr-'cteur.

Àrticle 53.- Le nombre cle Sr:rvices composant ohaque Direction
ilrâs:tiâË-r irûi ta t i f .

En cas dc nr'icessité, Ie liinistre peut créer clrautres
Services ou modifier fa stntcture de ceux exisrants.

A_r''bip_I*e_14. - Le s modalitr!s drappficaticn du présent Décrct sont
té dr-r I',inistre du Cornmerce et Cu Tou:isme.efixées par A.rr

Article
3..! :)r eure
J Octobre
clu Llanl ste
au Journaf

.- Le présent Décret qui abroge tou'tes disposj-l:ions 
-s con'biaire-s, r.rotaruienl- celfes du Décret I'l o 90-285 du

1990 portant a btributic)ns, organisatlon et f onc t i onne nterri:
rÉ-ar'Comnerce, rle t'ArtiêanaI et du Tourisme sera publié

UII l.C]-EI.

par Ie Président
llref rle ItEtat,

Le Ministre des Finances,

Fait à COTOI{OU, ie 10 Mars 1992

ra llipublique,
f du Gouvernetnent,

n''2r'-!..'. 
''t

I,llCC: hore SOGLO

Le Irini.stre dtEtat, .Secrétaire Généra1
à Ia Pré'sidence de l.-r Répubf ique ,

de
Che

'/ 
\

J, ../n :

fii ri,..r'
, I \\' ),r.'\,:

Ueslre V lri Yi iA

!(

Le Mini stre
du Touri sme ,

du Commerce et

t) ,l
,+4

Paul

(1

DOSSOU Berna rd HOUECIICII'I

Amp'r iations : PIi 6 Iùtr 4 S(;C 4 CS 6 i'i.r'-licT 10 ]\UTR-ES I(INI:'T,]I1ES 1

ïË:ffcl-flisqE 6 TnESox 2 IalE 2 lll-DCoF-DSllV-DI B IjIIiIjCTI'JrlS/irCT
PBC 1 DCCT-üCONB 2 UI.:IB-FÀ,SJEP 2 O}iI IPI 4 JORB 1..

(f
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MINISTRE

Chef du
Personne I

Attaché de Cabinet

Chef de Cabinet

Comptable

Directeur de Cabinet

Directeur Aqoint de Cabinet ,

Secrétariat Particulier lnspecteur Cénéra I

onser ers Techn ques

Secrétariat Administratif

DCE ;

Directbns Techniques

; DTH

Sociétés, Offices ou ! Organismes sous tutelle

I
I

I
r
I

I

I

C.B.C.E SO. NA. CO. P.

Con t iôl,eu r
des dépenses

Chef Cellule Program-
mation et Coordination

Attaché de Presse

A.R.D.E.T. c.c.t.B Ets Tou r istiques t
Hôteliers de I'Etat

ATACORA ATLANTIQUE BORCOU MONO OUEME ZOU

Directions DéDartementâle sdu Commerce et du -burisme

I

!
I

I

!
!
!
!
!
I

!
!
I

l
I

I

ll
; DCI ;

I

; DCP ; DQrM



D.C.E

D.Q. t .i!1

CD

D.C.P

D-T.H

Y ECENDES

D irec 1i- 'r clu Conrnrerce Extôrierrr

D irec t io r.r du Conrmerce lnterieur

Direction de la Concurrence et des Prix

Direction de la Qualité et des lnstruments de Nlesure

Direction du Tourisnre et de lrHôtellerie

Centre Béninois du Commerce Extérieur

Chambre de Commerce et d'lndustrie du Bénin

: Agence Régionale por-rr le Développement du Tourrsmc

darrs lrA ta cora .

C.B -C.E

C.C.I. B

A. R. DE. f .
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